Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

Ministère de l’Entrepreneuriat National, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

AAO0 N°001T/MENEFP-DFM/2025

1. Le Ministère de l’Entrepreneuriat National, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle a obtenu des fonds sur le Budget National exercices 2025-2026, afin de financer le projet des travaux complémentaires du raccordement électrique de la Ferme école de Mofa au réseau EDM-SA, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif aux travaux complémentaires du raccordement électrique de la Ferme école de Mofa au réseau EDM-SA.

2. Le Ministère de l’Entrepreneuriat National, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : travaux complémentaires du raccordement électrique de la Ferme école de Mofa au réseau EDM-SA.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Entrepreneuriat National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sise à Hamdallaye ACI 2000, TEL. : 00 223 20 23 04 20 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessus de tous les jours ouvrables de 08h à 16h00.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité financière :
Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après :
· les bilans, extrait de bilan et comptes d’exploitation  des années 2021 ; 2022 et 2023 doivent être certifiés par un expert-comptable ou attestés par un comptable agréé inscrit au tableau de l’ordre et sur lesdits bilans doit figurer la mention suivante « bilans conformes aux déclarations souscrites au service des impôts » apposée par le service compétent des impôts ; 
· [bookmark: _Hlk119496733]Chiffre d’Affaires moyen des années 2021 ; 2022 et 2023 doit être au moins égal au montant de la soumission ;
· Accès à des financements (toutes sociétés confondues : anciennes et nouvellement créées) tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de 54 000 000 F CFA.
Participation à titre d’entrepreneur, ou de sous-traitant dans au moins deux (02) marchés au cours des cinq dernières années (2020-2024) dont la valeur moyenne atteint au moins cent millions (100 000 000) F CFA, qui ont été exécutés de manière satisfaisante et terminés, pour l’essentiel, et qui sont similaires aux travaux proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques telles que décrites dans la Section IV, Etendue des Travaux.
Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants : 
· l’original ou la copie certifiée conforme à l’original de l’agrément ou la carte professionnelle ;
· l’original ou la copie certifiée conforme à l’original du certificat de non faillite dûment établi par les autorités compétentes datant de moins de 3 mois;
· l’original ou la copie certifiée conforme à l’original du quitus fiscal à jour ;
· Procuration du signataire le cas échéant ;
· l’accord de groupement le cas échéant.
Voir les DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille francs (100 000) F CFA à l’adresse mentionnée ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Entrepreneuriat National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sise à Hamdallaye ACI 2000, TEL. : 00 223 20 23 04 20. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de 5 000 000 F CFA.

8. La garantie de soumission sera libellée en FCFA ou une monnaie librement convertible pour le montant spécifié aux DPAO et devra :
a. au choix du Candidat, être sous l’une des formes ci-après : (i) une lettre de crédit irrévocable, ou (ii) une garantie bancaire provenant d’une institution bancaire agréée par le Ministre chargé des Finances, ou (iii) une garantie émise par une institution habilitée à émettre des garanties par le Ministre chargé des Finances, ou (iv) un chèque de banque ;
b. provenir d’une institution de bonne réputation au choix du Candidat. Si l’institution d’émission de la garantie de soumission est étrangère, elle devra avoir un correspondant local agréé par le Ministre chargé des Finances permettant d’appeler la garantie ;
c. être conforme au formulaire de garantie de soumission figurant à la Section III ; 
d. être payable immédiatement, sur demande écrite formulée par l’Autorité contractante dans le cas où les conditions énumérées à l’alinéa 20.5 des IC sont invoquées ;
e. être soumise sous la forme d’un document original ; une copie ne sera pas admise;
f. demeurer valide pendant trente jours 30 après l’expiration de la durée de validité de l’offre, y compris si la durée de validité de l’offre est prorogée selon les dispositions de l’alinéa 19.2 des IC.
9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 07 avril 2025, à 10 heures 30 mn à l’adresse suivante : Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Entrepreneuriat National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sise à Hamdallaye ACI 2000, TEL. : 00 223 20 23 04 20.



